
Article 8

Communications

[Mode de transmission et forme des communications] Toute Partie contractante peut 
choisir le mode de transmission des communications et si elle accepte des communications sur 
papier, des communications sous forme électronique ou toute autre forme de communication.

[Langue des communications]

Toute Partie contractante peut exiger que toute communication soit établie dans 
une langue acceptée par l’office. Lorsque l’office accepte plusieurs langues, le 
déposant, le titulaire ou une autre personne intéressée peut être tenu de satisfaire 
à toute autre exigence linguistique applicable en ce qui concerne l’office, étant 
entendu qu’il ne peut pas être exigé qu’une indication ou un élément de la 
communication soit établi en plusieurs langues.

Aucune Partie contractante ne peut exiger que la traduction d’une 
communication soit attestée, reconnue conforme par un officier public, 
authentifiée, légalisée ou certifiée d’une autre manière, sauf disposition contraire 
du présent traité.

Lorsqu’une Partie contractante n’exige pas qu’une communication soit établie 
dans une langue acceptée par son office, celui-ci peut exiger qu’une traduction 
de cette communication dans une langue qu’il accepte, établie par un traducteur 
assermenté ou par un mandataire, soit remise dans un délai raisonnable.

1)

2)

a)

b)

c)

[Signature des communications sur papier]

Toute Partie contractante peut exiger qu'une communication sur papier soit 
signée par le déposant, le titulaire ou une autre personne intéressée. Lorsqu’une 
Partie contractante exige qu'une communication sur papier soit signée, elle 
accepte toute signature remplissant les conditions prescrites dans le règlement 
d’exécution.

3)

a)

Aucune Partie contractante ne peut exiger qu’une signature soit attestée, 
reconnue conforme par un officier public, authentifiée, légalisée ou certifiée 
d’une autre manière, sauf exception prévue par la législation de la Partie 
contractante pour le cas où la signature a trait à la renonciation à un 
enregistrement.

Nonobstant le sous-alinéa b), une Partie contractante peut exiger que des 
preuves soient fournies à l’office dans le cas où celui-ci peut raisonnablement 
douter de l’authenticité d’une signature d’une communication sur papier.

[Communications déposées sous forme électronique ou par des moyens de transmission 
électroniques] Lorsqu’une Partie contractante autorise le dépôt des communications sous forme 
électronique ou par des moyens de transmission électroniques, elle peut exiger que toute 
communication ainsi déposée remplisse les conditions prescrites dans le règlement d’exécution.

b)

c)

4)
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